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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Infirmiers et infirmieres
Question écrite n° 47935

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la reponse a sa precedente question ecrite du 8 avril 1996 concernant la participation des
infirmieres de l'enseignement public au suivi des eleves scolarises dans les etablissements d'enseignement
prives. Si le decret no 91-1195 du 27 novembre 1991 enjoint aux medecins de travailler dans les etablissements
prives, le decret no 94-1020 du 23 novembre 1994 precise bien que les infirmieres sont affectees dans les
etablissements publics d'enseignement. Il semble donc, sauf interpretation, que les infirmieres ne doivent pas
travailler dans les etablissements prives. D'autre part, les effectifs des eleves des etablissements publics sont
tels que les infirmieres n'arrivent pas a assumer pleinement toutes leurs taches et que les creations de postes
promises par le nouveau contrat pour l'ecole ne sont pas a la hauteur. Enfin, il lui precise que les etablissements
prives conventionnes recoivent de l'Etat un forfait d'externat pour financer tout ce qui est peripherique a
l'enseignement, donc l'infirmerie. C'est pourquoi, il lui demande de preciser quelles mesures il compte prendre
pour imposer aux etablissements prives d'enseignement d'affecter les credits peripheriques au suivi medical des
enfants scolarises et non de demander aux infirmieres d'etablissements publics de suppleer a cette carence
inacceptable.

Texte de la réponse

S'il est vrai que le forfait d'externat verse par l'Etat aux etablissements d'enseignement prives sous contrat est
destine, notamment, a remunerer leurs personnels infirmiers, les depenses afferentes a ces personnels ne sont
que partiellement prises en compte pour le calcul du forfait. Celui-ci ne permet donc pas a chaque etablissement
d'enseignement prive sous contrat de recruter une infirmiere. En tout etat de cause, le suivi medical de tous les
enfants scolarises est impose par le code de la sante publique et la circulaire no 91-148 du 24 juin 1991 relative
aux missions et au fonctionnement du service social de l'education nationale precise que les infirmieres ont pour
mission de promouvoir la sante de tous les eleves des ecoles et etablissements d'enseignement secondaire, y
compris les eleves des etablissements d'enseignement prives.
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